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La Commune et la Communauté de Communes

LE PACTE FISCAL 

La Fiscalité des entreprises

2006 : mise en place de La Taxe Professionnelle Unique

� Vote d’un taux de TP unique sur le territoire communautaire

� Harmonisation progressive des taux de TP appliqués aux entreprises

2010 : suppression de la Taxe professionnelle mise en place de la CET 

CET :  Contribution 

Economique du Territoire

CVAE: Cotisation à la Valeur 

Ajoutée  des Entreprises

Taux imposé par l’Etat

CFE : Cotisation foncière 

des Entreprises

Vote du taux par la CCPCG
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TPU Allocation
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Vers le nouveau pacte fiscal

Fonds National de Pérequation des ressources Intercommunales et 

Communales 

2012 création du FPIC

FPIC 

570 M€ en 2014

1Md € en 2016

Ensemble 

Intercommunal

EPCI

Contribution

EPCI et Communes se répartissent

La charge de la contribution

Reversement

Ensemble 

Intercommunal

EPCI

EPCI et Communes se répartissent 

le bénéfice du versement
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Vers le nouveau pacte fiscal

2013 mise en place du Nouveau Pacte Financier et Fiscal

CIF : Coefficient d’Intégration Fiscale, Il mesure le degré de mise en commun de 

la fiscalité par les communes au profit de l’EPCI.

la fiscalité perçue par l’EPCI 

le montant total de la fiscalité perçue sur son territoire 

Le CIF est le pivot de la répartition de la DGF des EPCI ,
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Vers le nouveau pacte fiscal

2013 mise en place du Nouveau Pacte Financier et Fiscal

Les objectifs du pacte 

1- Utilisation du FPIC CC pour consolidation du CIF

Affectation de 100% du FPIC ( CC+Communes ) aux Communes

Révision des AC en fonction de la part FPIC CC  affecté aux 

Communes

2- Utilisation du FPIC Communes pour la préservation  de la DGF des acteurs 

publics du territoire.

Répartition de 50% de l’enveloppe FPIC Communes pour compenser 

les pertes DGF des Communes et répartition du solde d’après le régime de droit 

commun.
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b. Pertes de CET/2012

a. Pertes de DI CC/2012

c. Capacités communautaires 

d’investissement

d. FCATR

Ø

50%

Ø

g. Nouveaux services mutualisés

e. Pertes de DGF com./2012

h. Redistribution résiduelle

f. Pertes de CET/2012 si (a+b+c)> A

Priorité
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Priorité

1
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l’utilisation du FPIC pour la préservation de la DGF des acteurs publics 

du territoire
Les planchers ou plafonds

au sein des enveloppes :

FPIC du 

territoire
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CC 

(A)

Enveloppe 

Communes 
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7

Maxi 

50% 
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Le nouveau pacte Fiscal

La préservation du CIF
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Synthèse en chiffres de la première année de la mise en œuvre

du nouveau pacte financier et fiscal au niveau du FPIC

PACTE FINANCIER & FISCAL : PREMIER BILAN

ANNEE 2013

Synthèse en chiffres pour l’année 2014

PACTE FINANCIER & FISCAL
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Synthèse en chiffres ( consolidé  2013-2014)

PACTE FINANCIER & FISCAL
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Synthèse en chiffres depuis de la mise en œuvre

du nouveau pacte financier et fiscal au niveau du FPIC

PACTE FINANCIER & FISCAL : PREMIER BILAN

En 2013 : 

FPIC Global pour le territoire : 346 116 € dont 163 555 €

pour les communes.

17 communes ont été compensées à hauteur de 29 467 €

pour 100 % de leur perte de DGF et le reste redistribué en fonction 

du régime de droit commun

En 2014 :

FPIC global pour le territoire : 536 300 € dont 255 591 €

pour les communes.

23 communes ont été compensées à hauteur de 127 996 €

Soit 90% de leur perte de DGF et le reste distribué en fonction

du régime de droit commun
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Merci de votre attention


